 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  1er AVRIL  2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le premier avril, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique – LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM. THOMAS Hervé – POISNEL Jean-Luc – RENARD Yohan
Absent Excusé :  néant

Secrétaire de séance :   Madame JOSSE Claudine 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  FORMATION des DIVERSES COMMISSIONS MUNICIPALES

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal procède à la formation des diverses commissions municipales, à savoir :
COMMISSION des FINANCES  - RAPPORTEUR :  Dominique CABUIL
1.
Claudine JOSSE


3.
Catherine LE BOUDOUIL
2. 
Régine VALLEE




COMMISSION des AFFAIRES PERI-SCOLAIRES -  RAPPORTEUR : Nadine GIUDICELLI
1.
Jérôme LEBOUVIER


3.
Hervé THOMAS



2.
Delphine BOUVET




COMMISSION du PERSONNEL -  RAPPORTEUR : Claudine JOSSE
1.
Claude LEMÉNOREL


3.
Jean-Luc POISNEL


2.
Yves SAINT






COMMISSION des TRAVAUX  - RAPPORTEUR : Claude LEMÉNOREL
1.
Yves SAINT




4.
Yohan RENARD
2.
Marcel LANGELIER (responsable cimetière)
5.  
Hervé THOMAS



3.
Delphine BOUVET






COMMISSION COMMUNICATION – RAPPORTEUR : Nadine GIUDICELLI
1.
Dominique CABUIL



3.
Régine VALLEE

2.
Christophe LECUYER



4.
Catherine LE BOUDOUIL











COMMISSION RELATION avec les ASSOCIATIONS – RAPPORTEUR : Claudine JOSSE
1.
Nadine GIUDICELLI



3.
Jean-Luc POISNEL




2.
Jérôme LEBOUVIER



COMMISSION d’APPEL d’OFFRES : ont été élus à l’unanimité

Membres titulaires :



Membres suppléants :
1. Monsieur Claude LEMÉNOREL
Mademoiselle Delphine BOUVET
2. Monsieur Dominique CABUIL

Monsieur Marcel LANGELIER
3. Monsieur Yves SAINT


Monsieur Yohan RENARD
GROUPE de TRAVAIL du PLAN LOCAL d’URBANISME :  Monsieur Dominique CABUIL – Monsieur Claude LEMÉNOREL – Madame Claudine JOSSE – Monsieur Yves SAINT - Monsieur Yohan RENARD
CENTRE COMMUNAL d’ACTION SOCIALE


Le nombre est fixé par le conseil municipal dans la limite de huit membres élus au sein du conseil et de huit membres nommés par le Maire parmi les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune dont obligatoirement un représentant des associations  du département qui oeuvrent  dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, un représentant des associations familiales désignés sur proposition de l’UDAF, un représentant des associations de retraités ou de personnes âgées et un représentant des personnes handicapées du département.


Membres du conseil municipal



1.
Monsieur Dominique CABUIL


2. 
Madame Régine VALLEE
3.
Monsieur Marcel LANGELIER


4.
Monsieur Jean-Luc POISNEL

Les membres nommés seront nommés par la suite au vu des propositions qui seront reçues.
COMMISSION COMMUNALE des IMPOTS DIRECTS


Elle comprend outre le Maire six commissaires titulaires et six commissaires suppléants qui seront désignés par le Directeur des Services Fiscaux sur une liste de contribuables dressée en nombre double par le conseil municipal.


Membres titulaires





Membres suppléants
1. Monsieur Gérard GAILLARD



Monsieur Pierre BRISON
2. Monsieur Didier VENISSE



Monsieur Bernard GUEZET
3. Monsieur Jean-Michel  BARRO


Monsieur Jean
LEFOUR

4. Monsieur Gérard BROUARD



Monsieur André LAROZE
5. Monsieur Claude CHENU



Monsieur Marcel GUILLOU
6. Madame Andrée LETEINTURIER


Madame Annie LECLERC
7. Monsieur Etienne MESNILGRENTE


Monsieur Jean-Luc PICHARD
8. Monsieur Michel DEROU



Monsieur Bernard POULARD
9. Madame Christine LEMERCIER


Madame Monique MARIE
10. Monsieur Jean-Pierre DESFEUX


Monsieur Philippe PATARD
11. Mademoiselle Delphine
BOUVET


Madame Josiane FREULON
12. Monsieur Noël SIMONIN 



Monsieur Jacques PORQUET (domicilié à 
(domicilié à Mesnil Clinchamps)  


Courson)











II – REPRESENTATION  au  SEIN des CONSEILS d’ADMINISTRATION et des ETABLISSEMENTS PUBLICS de COOPERATION INTERCOMMUNALE

Ont été également élus, à l’unanimité,  les représentants du conseil municipal appelés à siéger au sein de divers conseils d’administration :

Etablissement Public Médico-Social « la Clairière » : Monsieur Claude LEMÉNOREL
Maison de Retraite « La Roseraie » : Monsieur Dominique  CABUIL – Madame Catherine LE BOUDOUIL.
Collège de Saint-Sever : Madame Régine VALLEE
Ecole Primaire de Saint-Sever : Madame Nadine GIUDICELLI
Ecole Maternelle de Saint-Sever : Mademoiselle  Delphine BOUVET 
Comité de Jumelage : Monsieur Jean-Luc POISNEL – Monsieur Marcel LANGELIER et Monsieur Yohan RENARD 
Pays d’accueil du Bocage Virois : Monsieur Jean-Pierre NOURRY – Monsieur Yves SAINT

En application de l’article L 5211-8 du Code Général des Collectivités territoriales, le mandat des délégués communaux près des organismes de coopération intercommunale auquel la commune de Saint-Sever adhère est lié à celui du conseil municipal qui les a désignés.

Ont donc été élus :

INTERCOM SEVERINE  (5 titulaires – 4 suppléants)




TITULAIRES




SUPPLEANTS (15 voix chacun)
1. Monsieur Jean-Pierre NOURRY (15 voix)
Madame Nadine GIUDICELLI
2. Madame Claudine JOSSE  (14 voix)

Monsieur Yves SAINT
3. Monsieur Claude LEMENOREL (13 voix)
Monsieur Jérôme LEBOUVIER
4. Mademoiselle Delphine BOUVET (13 voix)
Monsieur Yohan RENARD
5. Monsieur Dominique CABUIL (12 voix)


Ont été élus à l’unanimité :

SIVOM de SAINT-SEVER  (2 titulaires – 1 suppléant) –




TITULAIRES




SUPPLEANT
1. Monsieur Dominique CABUIL


Madame Claudine JOSSE
2. Mademoiselle Delphine BOUVET
SYNDICAT d’EAU de  COURSON (2 titulaires)
1. Monsieur Dominique CABUIL
2. Mademoiselle Delphine BOUVET
S.D.E.C. ENERGIE (1 titulaire – 1 suppléant)




TITULAIRE




SUPPLEANT
1. Monsieur Claude LEMÉNOREL

Monsieur Jean-Pierre NOURRY
S.I.G.A.Z. (1 titulaire – 1 suppléant)




TITULAIRE




SUPPLEANT
1. Monsieur Jean-Pierre NOURRY

Monsieur Yves SAINT
III  – REGIME INDEMNITAIRE des ELUS

Le nouveau conseil municipal doit, dans les trois mois suivants son installation, prendre une délibération fixant expressément le niveau des indemnités de ses membres (art L 2123-20-1).Cette délibération doit s’accompagner d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées. Ces indemnités peuvent être versées depuis la date d’entrée en fonction des élus.

L’article L 2123-23 du C.G.C.T. fixe les montants bruts maximums mensuels des indemnités susceptibles d’être perçues par les élus suivant un barème démographique et un pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique territoriale. Ces indemnités sont en partie soumises à imposition.


Compte tenu de la population de Saint-Sever, l’indemnité brute mensuelle maximale du maire est de 43% de l’indice 1015 soit 43 % x 3 741.25 € = 1 608.74 € , celle des adjoints est de 16.50 % soit 617.31 € et celle des conseillers municipaux de 6 % soit 224.48 €.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’accorder :

· à compter du 22 mars 2008, à Monsieur Jean-Pierre NOURRY, Maire, une indemnité brute mensuelle égale à 28.40 % de l’indice 1015 ;

· à compter du 27 mars 2008, date à laquelle les arrêtés de délégation ont acquis un caractère exécutoire, à Madame Claudine JOSSE, Madame Nadine GIUDICELLI, Monsieur Dominique CABUIL et Monsieur Claude LEMÉNOREL, Maires Adjoints, une indemnité brute mensuelle égale à 9.92 % de l’indice 1015 ;
· à compter de la date à laquelle l’arrêté de délégation aura acquis un caractère exécutoire, à Mademoiselle Delphine BOUVET, conseiller municipal délégué, une indemnité brute mensuelle égale à 3.60 % de l’indice 1015.


Le conseil municipal prend acte que les crédits suffisants seront ouverts au budget primitif de 2008.

IV – DELEGATION  DE MISSIONS COMPLEMENTAIRES DU CONSEIL MUNICPAL AU MAIRE

En vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales, le Maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie et pour la durée du mandat, d’un certain nombre de missions. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de déléguer :

1. 
la prise de  toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

2. 
le passage des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

3. 
la création des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

4. 
la décision de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

5. 
l’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

6. 
l’action d’intenter au nom de la commune les actions en justice et de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, 

7. 
le règlement des conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

8. 
la signature de la convention prévue par le code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement  d’une zone d’aménagement concerté et de signer  la convention prévue pour fixer les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

V – COMPTE-RENDU des PROJETS en COURS

a – Lotissement communal de la Pommeraie


La demande d’autorisation de lotir n’est toujours pas revenue de la DDE mais devrait l’être en ce début de semaine. 


La demande de subvention de dotation globale d’équipement a été adressée à la Sous-Préfecture pour la création de la voie nouvelle.


Le prix de vente des lots a été arrêté et une relance a été faite auprès des acheteurs potentiels pour confirmation de la volonté d’acquérir un lot.


Dès que l’arrêté de lotir sera signé, le dossier de consultation des entreprises pourra être  établi.

b – Mise en réseau du gaz

Le tracé du réseau  a  été modifié lors de la dernière réunion du 13 mars et est pratiquement définitif. Antargaz prévoit de commencer les travaux à partir de mai 2008. Ils dureront 4 mois pour un linéaire de 4 000 mètres de réseau posé (dont 1 000m pour alimenter les logements LogiPays).

Des travaux d’eau potable et d’effacement de réseaux électriques, téléphone et éclairage public seront exécutés dans le même temps dans certains secteurs.

c – Restauration des immeubles de l’Ancienne Abbatiale


Les locaux de l’Ancienne Abbatiale, acquis par la Maison de retraite en 1995 suite à une liquidation judiciaire, ont fait l’objet en début d’année 2008 d’un échange avec la commune de Saint-Sever en contre partie de  la Maison des Sœurs qui en son temps avait été léguée à la Commune, et qui depuis le départ des Sœurs Oblates, ne pouvait avoir que pour vocation que de servir à soigner des malades ou des personnes âgées.

S’est donc posée pour le conseil municipal la question du devenir de l’immeuble : soit transformation en logements sociaux soit réhabilitation en tant que restaurant comme à l’origine.

 Monsieur Didier BOSCHER, architecte retenu après respect des règles de mise en concurrence, est chargé de faire une étude détaillée pour l’implantation d’un restaurant dans l’annexe.
d – Révision du Plan d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme


Le plan d’occupation des sols de la commune de Saint-Sever a été approuvé le 31 mai 2000 et a déjà subi trois modifications mineures. Après avoir constaté qu’il ne répondait plus aux besoins de développement économique et d’habitat du moment, le conseil municipal a décidé, par délibération en date du 23 février 2006,  d’engager une procédure de révision de son POS. 

Monsieur DOLIGEZ du cabinet Aménagéo de Pont L’Evêque a été chargé du dossier. Un certain nombre de documents ou de renseignements ont été collectés et transmis dont le porté à connaissance établi par la D.D.E. de Caen. 


Monsieur Doligez avait envisagé une réunion publique en ce début d’année mais le contexte de la période électorale n’était pas favorable.

e – Sécurisation du captage des Hameries


A titre d’information, Monsieur le Maire rappelle que la distribution de l’eau potable sur le territoire de la commune dépend de trois structures : du Sivom de Saint-Sever pour toute la partie Est, du syndicat d’eau de Courson pour la partie Ouest et de la commune de Saint-Sever pour la partie agglomérée dans le centre ainsi que les villages de la Guertière, la Guibellière et la Bunoudière.

Le réseau de distribution géré par la commune est alimenté principalement par le captage des Hameries via le réservoir de stockage de la Croix Mérienne (environ 120 m³). L’alimentation est gravitaire et le traitement de l’eau se fait par neutralisation  et par chloration.

Depuis début 2007, le réseau est interconnecté avec le Syndicat de la Sienne qui intervient en appoint.



Pour en revenir au captage, il a été créé en 1952 et n’a jamais subi de modifications. Cependant, la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau  a rendu obligatoire la mise en place de périmètres de protection afin de protéger la ressource. Une étude de vulnérabilité préalable a été réalisée dans le courant de l’année 2006 et l’arrêté départemental finalisant la procédure de mise en place des périmètres de protection et d’autorisation de prélèvement en vue de distribution pour la consommation humaine  a été pris le 16 janvier 2008. 


Mais il stipule en son article 4 que les travaux de conformité des installations existantes devront être entrepris dans le délai de dix huit mois. Il s’agit entre autres de la pose de caniveaux en béton sur le réseau existant, de la création de talus, de passage caméra dans les tuyaux en béton et l’aqueduc de captation, de la pose d’une clôture et d’un portail et de la mise en place de cadenas de sécurité sur les capots en fonte. L’ensemble des travaux est estimé à 43 652 euros hors taxes. Il y aurait aussi à prévoir le comblement du puits des Broderies estimé à 6 698 euros hors taxes.
VI - QUESTIONS DIVERSES
-------
Indemnité de conseil allouée aux comptables du trésor

Le conseil municipal, 


Vu l’article 97 de la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,


Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux aux agents des services extérieurs de l’Etat ;


Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et des Etablissements publics locaux,


Décide

· de demander le concours du receveur municipal pour assurer les prestations de conseil ;

· d’accorder l’indemnité de conseil aux taux de 100% par an ;

· que cette indemnité sera calculée sur les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Madame MOTUS Véronique ; 

· de lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant de 45.73 euros.

--------
Emploi saisonnier chargé de la surveillance de la pêche dans l’Etang du Vieux Château

Par délibération en date du 8 Juin 2006, le conseil municipal a créé un emploi saisonnier à temps non complet à 1.5/35° pour la surveillance des droits de pêche à l’étang du Vieux Château moyennant une rémunération basée sur la base du 1er Echelon du grade d’agent des services techniques.

Or, Monsieur Mulot qui a été nommé sur l’emploi accepte de reconduire ses fonctions pour la saison 2008 à condition de revaloriser sa rémunération et de lui payer ses frais de déplacement. Il demande en effet que son salaire soit aligné sur l’indice qu’il détient à la Ville de Vire soit l’indice majoré 394 (contre 283) et qu’une indemnité  kilométrique calculée sur la base de 150 Km par mois x 0.29 € lui soit versée.

Après en avoir délibéré, considérant l’obligation de faire respecter le règlement intérieur établi pour la pêche à l’étang du Vieux Château, le conseil municipal accède aux demandes de Monsieur Mulot : sa rémunération mensuelle d’avril à septembre sera calculée sur la base de l’indice majoré 394 qu’il détient en qualité d’Adjoint technique principal de 1ère classe au prorata de 1.5 / 35° ; il percevra par ailleurs une indemnité mensuelle  compensatrice des frais de déplacement  basée sur 150 km  multiplié par le taux prévu pour les véhicules de 6 et 7 CV soit 0.29 € au 1er avril 2006.
--------
Informations diverses
· La sixième édition du tour de l’Intercom séverine aura lieu le dimanche 20 avril prochain et les organisateurs sont à la recherche de HUIT gardiens de carrefours.

· Monsieur Benjamin CHASSEL, président de l’Association « Le Blason » et résidant à Beaumesnil propose un récital de chansons de Georges Brassens le 27 septembre prochain à l’occasion du passage  à  la Librairie de la Presse de  Saint-Sever de Michel Drucker. Le comité des fêtes pourrait se charger de cette animation.
· Une réunion d’information sur le service de « conseil en énergie partagé » proposé par le SDEC Energie est prévue le vendredi 11 avril 2008 à 9 h 30 au siège du SDEC ; la participation du Maire ou d’un représentant est vivement conseillée.

 


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 2 avril  2008.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
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